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Référence : 
i)
HQD-2, Document 2, Page 16 de 28, lignes 13 à 17.

Préambule :

« Le Distributeur a réservé du transport mensuel garanti de point à point sur le réseau du Transporteur afin de sécuriser son accès aux interconnections. Le transport ainsi réservé peut être «ré-aiguillé» en fonction des résultats des appels d’offres ou suite à une demande d’une contrepartie qui s’est vu octroyer un bloc de 50 MW.» 
1. Veuillez expliquer comment se fait l’arbitrage entre les exportations du Producteur et celles du Distributeur. 
Références : 
i)
HQD-2, document 2, page 20 de 28, lignes 4 et suivantes;

ii)
HQD-2, document 2, page 23 de 28, lignes 8 à 11.

Préambule :

i)
« Pour 2008, les surplus énergétiques sont estimés à 3,9 TWh. […] Compte tenu de l’expérience de 2007 sur les marchés de la revente et des volumes importants qui seront transigés sur les marchés de court terme en 2008, le Distributeur juge prudent de retenir un signal de marché qui intègre un écart de l’ordre de 3 $US/MWh par rapport aux prix à terme de référence pour la revente. Au cours des prochains mois, le Distributeur poursuivra l’examen des différentes avenues qui pourraient lui permettre d’optimiser son portefeuille d’approvisionnements afin de rétablir l’équilibre énergétique.»

ii)
«L’évaluation du coût des approvisionnements de court terme et des revenus de revente sont basés sur les prix à terme ( «forward») sur les marchés de l’énergie en date du 30 avril 2007. Selon cette approche, les revenus de revente sont estimés à 251 M$ en 2008 pour un prix de vente moyen de 6,4 ¢/kWh.»

2. Veuillez élaborer sur l’état anticipé du marché qui permet au Distributeur d’affirmer que des volumes importants seront transigés sur les marchés de court terme en 2008.

3. Veuillez spécifier les différentes avenues envisagées par le Distributeur afin d’optimiser son portefeuille d’approvisionnements et rétablir l’équilibre énergétique.

4. Veuillez déposer les calculs qui permettent d’estimer le prix de vente moyen à 6,4¢/kWh.

Références : 
i)
HQD-3, document 1, page 16 de 50, lignes 6 à 9;

ii)
HQD-3, document 1, page 19 de 50, lignes 10 à 55.
Préambule :
i)
«Enfin, les enjeux transversaux communs à plusieurs processus qui se présentent en condition de succès ou en contraintes à la réalisation de pistes d’efficience, sont traités de façon globale et au niveau de gestion approprié.»
ii)
« Ainsi, l’engagement des responsables de processus inclut obligatoirement des objectifs de coût par activité. Cependant d’autres informations pertinentes s’ajoutent tels le contexte d’affaires, la volumétrie, l’évolution et la qualité du service et les actions d’efficience en cours et à venir avec leurs conditions de succès. Ces informations sont nécessaires et aident à cerner les enjeux transversaux et à obtenir une vue intégrée, articulée et évolutive des efforts faits en matière d’efficience.» (nos soulignés)

5. Veuillez, de façon concrète, expliquer le préambule i). 
6. Veuillez expliciter de façon succincte comment les enjeux transversaux pourraient servir à interpréter les objectifs de coût par activité ?

Référence : 
i)
HQD-3, document 1, page 19 de 50, lignes 24 et suivantes.

Préambule :
« Pour les périodes 2003 à 2008 (pour les indicateurs portant sur les CEN) et 2001 à 2008 (pour les autres indicateurs d’efficience), le Distributeur entend maintenir la croissance annuelle moyenne de ses indicateurs sous l’inflation, tout en conservant le même niveau de qualité de service. »

7. Veuillez spécifier ce que vous voulez dire par le même niveau de qualité de service étant donné que les indicateurs de qualité de service montrent une certaine variabilité. De plus n’y aurait-il pas lieu de viser à améliorer certains indicateurs (décès provoqués par électrocution dans la population), veuillez élaborer.
Référence : 
i)
HQD-3, document 1, page 20 de 50, lignes 19 à 24.
Préambule :

« Le Distributeur désire faire le point sur les actions d’efficience spécifiques annoncées lors de la cause précédente. Globalement, sur les 20 M$ annoncés comme étant réalisables à court terme, 10,8 M$ sont confirmés. Certaines pistes n’ont pu être pleinement déployées ou ne se sont pas traduites par les gains anticipés. Par contre, d’autres actions ont été menées et des gains ont été enregistrés.»


8. Veuillez identifier les actions d’efficience spécifiques annoncées lors de la cause précédente. Pour chacune des actions ou pour une combinaison d’actions, veuillez :
1. démontrer quels pistes n’ont pu être pleinement déployées ou ne se sont pas traduites par les gains anticipés;
2. identifier les autres actions menées qui ont produit des gains et comment des gains de 10,8 M$ ont été constatés.

Référence : 
i)
HQD-7, document 3, page 7, lignes 7 et 8.
Préambule :

« Le coût de retraite d’Hydro-Québec s’appuie sur des évaluations actuarielles réalisées périodiquement par une firme externe d’actuaires conseils. » 

9. Veuillez spécifier quand a eu lieu la dernière évaluation actuarielle des régimes de retraite d’Hydro-Québec.
Références : 

i)
HQD-7, document 3, page 9, lignes 16 et suivantes;

ii)
HQD-13, document 2, page 11, lignes 6 à 8.
Préambule :

i) « Pour 2008, le Distributeur évalue les coûts de stabilisation à 25 M$, soit 10 M$ de plus que l’année précédente, principalement pour couvrir les éléments suivants :

Des charges additionnelles de mauvaises créances pendant la période de transition (6M$), compte tenu de la courbe d’apprentissage du personnel et du traitement d’un nombre accru d’appels.

ii) «Une somme de 6,0 M$ pour les mauvaises créances pendant la période de transition compte tenu de la courbe d’apprentissage du personnel et du traitement d’un nombre accru d’appels,»
10. Veuillez expliquer de la façon la plus complète possible en quoi la courbe d’apprentissage du personnel et un nombre accru d’appels contribuent à l’augmentation projetée des charges de mauvaises créances (6 M$) alors que le Distributeur prévoit consacrer un budget de 2,8 M$ à une stratégie pour la clientèle à faible revenu. 

Référence: 
i)
HQD-7, document 4, page 7, lignes 1 à 3.

Préambule :

«Les sommes prévues pour 2007 et 2008 ont été établies sur la base d’un niveau normal récurrent de temps supplémentaire, compte tenu entre autres de la croissance planifiée du nombre d’abonnements.»
11. Veuillez succinctement présenter les grandes lignes de la politique de temps supplémentaire en vigueur.

Référence:
i)
HQD-7, document 4, page 11, lignes 2 à 4;

ii)
HQD-7, document 4, page 21, Annexe 1.
Préambule :

i)
«Pour 2008, le Distributeur compte déployer les efforts nécessaires pour atteindre une cible globale de 8190 ETC. Ces mesures de resserrement n’ont pas encore été réparties entre les différents groupes d’emploi. »

12. Veuillez spécifier si la masse salariale projetée à 783,2 M$ a été établie pour un niveau de 8190 ETC.

13. Serait-il possible de refaire le tableau présenté à l’annexe 1 pour l’année de base et l’année témoin 2008 en ne présentant que les données du Distributeur. 

Référence : 
i)
HQD-7 document 6, page 8, lignes 8 à 13.

Préambule :

« Les sommes totales facturées par les unités corporatives sont relativement stables sur la période considérée, passant d’un montant de 36,4 M$ autorisé en 2007 à 39,4 M$ en 2008. à compter de 2007, l’augmentation de la facturation du groupe Finances au Distributeur est due à une nouvelle activité concernant l’évaluation des risques de marché et de crédit inhérents aux approvisionnements énergétiques du Distributeur, pour un montant de 1,5 M$.»
14. Veuillez établir pourquoi le Distributeur a senti le besoin de recourir à une analyse des risques de marché et de crédit inhérents à ses approvisionnements énergétiques. Veuillez faire ressortir, le cas échéant, les avantages escomptés pour la clientèle. 
Références :
i)
HQD-7 document 9, page 3, Contrat de location acquisition amortissement;

ii)
HQD-7, document 1, page 9.
Préambule :
« Le montant présenté au titre de l’amortissement à la référence i) est de 0,9 M$; le montant présenté à la référence ii) au titre d’amortissement des actifs loués est de 0,2 M$ pour 2008. »
15. Veuillez expliquer l’écart.
Référence: 
i)
HQD-7, document 9, page 11, lignes 21 à 24.

Préambule :

« Advenant l’entrée en vigueur du Règlement à une date qui s’inscrit dans le calendrier du processus tarifaire, le Distributeur souhaite refléter dans le dossier en cours les sommes qui seront versées au titre de la redevance au Fonds vert selon des modalités qui seront précisées en temps opportun. »

16. Pourquoi ne pas avoir tout simplement proposé la création d’un compte de frais reportés dont la disposition sera examinée lors du prochain dossier tarifaire.
Référence : 
i)
HQD-10, document 1, page 45, lignes 2 à 7.
Préambule :

« Dans la préparation du présent dossier, Hydro-Québec a dû toutefois s’adapter à une contrainte de nature technique. En raison de la complexité associée aux systèmes permettant la comptabilisation selon les nouvelles normes, les délais d’implantation ont été plus longs que prévus. Le modèle qui permet de projeter le coût de la dette présumée n’est pas encore adapté à la projection des éléments du bilan selon les nouvelles normes. »

17. Veuillez élaborer de façon générale sur l’implication des firmes de vérification externe quant à la conception des systèmes permettant la comptabilisation selon les nouvelles normes. Plus spécifiquement, le Distributeur s’est-il assuré que les éléments de contrôle sont insérés dans de tels systèmes et aussi, que sa compréhension et les modalités d’application des nouvelles normes correspondent à celle de ses vérificateurs externes.? 

Référence: 
i)
HQD-11, document 1, page 10, lignes 11 à 16.

Préambule :

« Une attribution directe amène un angle différent au principe de causalité des coûts, puisque chaque catégorie se voit attribuer les charges qui lui sont spécifiques. À cet égard, le coût attribué à une catégorie peut varier d’une catégorie à l’autre et d’une année à l’autre, en raison de la complexité des programmes, de l’ampleur des gains énergétiques, du nombre de clients concernés et des sommes engagés. »

18. L’UMQ recherche les commentaires du Distributeur sur le fait que l’approche « attribution directe » permet d’éviter dans une large mesure les débats éventuels sur les biais causés par une allocation indirecte du coût; à titre d’exemple, l’inclusion ou non des externalités dans le calcul des coûts évités.

Référence : 
i)
HQD-12, document 1, page 13, lignes 4 et 5.
Préambule :

« De plus, pour l’année en cours, le Distributeur doit tenir compte des contraintes associées au déploiement de SIC. »

19. Veuillez élaborer sur les contraintes associées au déploiement de SIC en rapport avec l’implantation de la réforme des tarifs.
Référence : 
i)
HQD-12, document 1, page 17, Tableau 2.
Préambule :

« Hausses tarifaires différenciées. »

20. Veuillez spécifier si le système informatique serait à même de permettre des hausses tarifaires différenciées à compter du 1er avril 2008.

Référence : 
i)
HQD-12, document 8, Annexe A, Tableau A2; 
ii)
R-3535-2004 HQD-1, document 6, page 10, lignes 13 à 17.
Préambule :

ii) «Ainsi lorsque l’ensemble des conditions de service relatives à l’alimentation en électricité seront en vigueur, soit selon le souhait du Distributeur au 1er avril 2008, les divers prix et composantes, soumis à la Régie dans le dossier tarifaire, seront établis sur la base des données disponibles dans l’année de base (2007) pour une application au 1er avril de l’année témoin projetée (2008).»

21. Veuillez infirmer ou confirmer la compréhension de l’UMQ à l’effet que la décision à être rendue dans le présent dossier n’aura pas d’effet sur les prix et composantes présentés à la référence i).
Référence : 

i)
HQD-12, document 10, page 25.

Préambule :

2.30 Fraude

«Si le client fraude, s’il manipule ou dérègle le système biénergie,

s'il en entrave de quelque façon le fonctionnement ou s’il utilise le système bi-énergie à d’autres fins que celles qui sont prévues dans le présent texte des tarifs et conditions du Distributeur, le Distributeur met fin à l’abonnement au tarif DT. L’abonnement devient alors assujetti au tarif D ou au tarif DM, s’il y est admissible, ou au tarif général approprié, G, M ou L. Le client ne redevient admissible au tarif DT, pour cet abonnement, qu’au moins 365 jours plus tard. » (soulignés de l’UMQ)
22. Veuillez concilier le fait d’assujettir l’abonnement au tarif DM avec la «fermeture » proposée du tarif DM.
Références : 

i)
HQD-13, document 1, page 12, lignes 13 à 15;

ii)
HQD-13, document 1, page 15, lignes 2 à 5.
Préambule :

i) « Cette classe regroupe les compteurs et autres appareils de mesure pour déterminer la consommation des clients. Le budget demandé pour 2008 s’élève à 18,4 M$ en réduction de 7,7 M$ par rapport au montant autorisé pour 2007. »
ii) «L’enveloppe globale demandée pour les investissements liés à la croissance de la demande totalise 274,5 M$ en 2008 dont 165,1 M$ pour l’alimentation des abonnés, 80,2 M$ pour le programme d’équipement, 8,9 M$ pour l’ajout de compteurs et appareils de mesure…».
23. Veuillez spécifier s’il y a un risque de double comptage des instruments de mesure.
Référence : 
i)
HQD-13, document 1, page 17, lignes 1 à 3.

Préambule :

«À partir de 2008, les sommes nécessaires à la réalisation des avant-projets sont présentées dans les projets plus petits que 10 M$ selon la catégorie à laquelle ils se rapportent. »

24. Veuillez évaluer le montant total qui a ainsi été transféré aux projets inférieurs à 10 M$.

25. Veuillez spécifier les raisons qui justifient cette nouvelle approche.

26. Ce traitement est-il conforme aux normes comptables. 
Référence : 
i)
HQD-12, Document 1, page 26, Tableau 12

Demande :

27. Compte tenu des réformes tarifaires proposées aux tarifs G, M et L, telles qu’élaborées dans HQD-12, Document 4, veuillez reproduire le tableau 12 en y intégrant les nouveaux clients en provenance du tarif M.

Référence : 
i)
HQD-12, Document 1, page 28, Tableau 15
Demande :

28. Compte tenu des réformes tarifaires proposées aux tarifs G, M et L, telles qu’élaborées dans HQD-12, Document 4, veuillez reproduire le tableau 15 en y intégrant les nouveaux clients en provenance du tarif G et L.

Référence : 
i)
HQD-12, Document 1, page 31, Tableau 18
Demande :

29. Compte tenu des réformes tarifaires proposées aux tarifs G, M et L, telles qu’élaborées dans HQD-12, Document 4, veuillez reproduire le tableau 18 après la migration d’une partie de la clientèle vers les autres tarifs.

Référence : 
i)
HQD-12, Document 4, page 19, Tableau 2
Demande :

30. 
a) Veuillez indiquer les prix de l’énergie et de la puissance que le Distributeur a supposés dans cette évaluation d’impact ainsi que les raisons qui expliquent son choix.

b) Veuillez reproduire le Tableau 2 en ajoutant la valeur monétaire ($) correspondant aux pourcentages mentionnés.

c) Veuillez indiquer l’incidence en pourcent (%) et en dollars ($) des modifications illustrées dans le Tableau 2 pour les différentes catégories de clients (commercial, industriel, institutionnel, .réseaux municipaux)

Référence : 
i)
HQD-12, Document 4, page 26, lignes 11 à 16
Demande :

31. Veuillez expliquer à quoi correspond prix moyen retenu (3,78 ¢/kWh) et les raison de ce choix. Quel est le prix de la puissance supposé et pourquoi? 

Référence : 
i)
HQD-12, Document 4, page 25, Tableau 3
Demande :

32. Veuillez reproduire ce tableau en ajoutant la valeur monétaire ($) correspondant aux pourcentages mentionnés.

Référence : 
i)
HQD-12, Document 4, page 27, Tableau 4
Demande :

33. Veuillez reproduire ce tableau en ajoutant la valeur monétaire ($) correspondant aux pourcentages mentionnés.

Référence : 
i)
HQD-12, Document 4
Demande :
34. 
a) Étant donné que les réformes proposées par le Distributeur dans HQD-12, Document 4 s’échelonnent sur un horizon de 4 à 6 ans et compte tenu d’éventuelles hausses tarifaires qui pourraient avoir lieu pendant ce temps, le Distributeur est-il d’avis que les évaluations d’impact des-dites réformes, telles qu’illustrées dans les tableaux 2, 3, 4 et 5 du même documents, sont représentatives des variations tarifaires que vivront les clients à l’année suivant l’achèvement des réformes tarifaires?
Veuillez élaborer.

b) Est-il possible que le Distributeur refasse cet exercice de simulation en y intégrant une hypothétique hausse tarifaire, par exemple 1% par an pendant 5 ans? 

Référence : 
i)
HQD-14, Document 1, page 4, lignes 11 à 20
Demande :

35. Veuillez expliquer comment l’AEÉ a déterminé le pourcentage respectif des contributions financières de chacun des distributeurs d’énergie assujettis à la Loi 46.

Référence :
i)
HQD-14, Document 2, page 14, lignes 17 et 18
Demande :

36. Veuillez expliquer pourquoi HQD ne peut élargir le programme Éconologis aux locataires qui ne paient pas directement le chauffage électrique central ou l’électricité avant l’horizon 2011.

Référence : 
i)
HQD-14, Document 2, page 16, lignes 8 à 17
Demande :

37. Lorsque le Groupe de travail mentionne la possibilité de faire participer d’autres acteurs concernés par l’apport financier, l’élaboration et la mise en œuvre des pistes de solution, veuillez préciser si une éventuelle participation des municipalités du Québec a été évoquée. Si oui, veuillez élaborer.

Référence : 
i)
HQD-14, Document 3, Tableau 2.1
Demande :

38. Veuillez expliquer l’écart de 2 M$ en ce qui a trait aux Frais d’emprunt capitalisés.
Référence : 
i)
HQD-14, Document 3, page 13, lignes 14 à 18
Demande :

39. Veuillez élaborer sur la possibilité de bonifier le programme IDÉE afin d’inciter davantage les municipalités à présenter de nouvelles initiatives de démonstrations technologiques et d’expérimentation.
Référence : 
i)
HQD-14, Document 3, page 16, lignes 1 à 4
Demande :

40. Compte tenu des difficultés rencontrées par certaines grandes industries dans plusieurs municipalités du Québec, veuillez préciser si HQD entend intensifier ses efforts commerciaux de façon à aider ces industries à accroître leurs efforts au niveau des économies d’énergie afin qu’elles puissent concurrencer plus efficacement leurs compétiteurs étrangers. Si oui, veuillez mentionner les efforts qui seront faits.
Référence : 
i)
HQD-14, Document 3, page 20, Tableau 3.1

Demande :

41. Veuillez vérifier l’exactitude des données des deux premières colonnes et, tout particulièrement, les postes intitulés Frais d’emprunt et contingence et GRAND TOTAL – PGEÉ.
Référence : 
i)
HQD-14, Document 3, page 23, 14 à 22
Demande :

42. Veuillez préciser si HQD considère que les programmes visant l’enveloppe thermique des bâtiments seront sous la responsabilité de l’AEÉ et ce, compte tenu qu’il s’agit de programmes visant plus d’une forme d’énergie ou multi-sources.
Référence : 
i)
HQD-14, Document 3, page 29, 5 à 18
Demandes :

43. Veuillez élaborer sur le type de collaboration auquel HQD s’attend de la part des municipalités ou des MRC.

44. Veuillez élaborer sur la nouvelle approche projetée pour le volet des initiatives municipales.
Référence : 
i)
HQD-14, Document 3, page 31, lignes 8 à 17
Demande :

45. Veuillez justifier la position de HQD de s’octroyer des économies d’énergie pour un programme intangible et dont l’évaluation du rendement réel est grandement aléatoire.

Référence : 
i)
HQD-14, Document 3, page 32, Tableau 5.2
Demande :

46. Veuillez préciser les données sous-jacentes aux hypothèses de calcul pour la section Fenêtres et ce, pour le nombre d’unités, le gain unitaire moyen ainsi que pour l’impact énergétique net.
Référence : 
i)
HQD-14, Document 3, page 71, 7 à 17
Demandes :

47. Dans l’éventualité d’une décision favorable de la Régie de hausser le plafond de 5 à 8 M$, veuillez préciser si HQD devra revoir à la hausse ses objectifs au niveau du nombre de projets et de l’impact énergétique.
Référence : 
i)
HQD-14, Document 3, page 78, lignes 18 et 19

Demandes :

48. Tel qu’énoncé par HQD sur la difficulté de quantifier avec précision les économies d’énergie associées à des projets de recherche et développement (R-D), veuillez préciser si le Distributeur entend afficher des économies d’énergie égales à zéro lors de la conciliation du poste budgétaire du LTÉ.
25 septembre  2007
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